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RISQUES NATURELS 
I. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes résultant des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles institués en vue, d'une part, de 
localiser, caractériser et prévoir les effets des risques naturels existants dans le souci notamment d'informer et 
de sensibiliser le public et, d'autre part, de définir les mesures et techniques de prévention nécessaires. 

Loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes des catastrophes naturelles (art. 
5-1). 

Décret n° 84-328 du 3 mai 1984 relatif à l'élaboration des plans d'exposition aux risques naturels 
prévisibles. 

Loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt 
contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs. 

Lettre-circulaire du 20 novembre 1984 relative aux conditions d'application du décret du 3 mai 1984. 
Circulaire n° 88-67 du 20 juin 1988 relative aux risques naturels et au droit des sols. 
Ministère chargé de l'environnement et de la prévention des risques technologiques et naturels majeurs 

(direction de l'eau et de la prévention des pollutions et des risques, délégation aux risques majeurs). 
Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer (direction de l'architecture et de 

l'urbanisme). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION

A. - PROCÉDURE 
La procédure de création et de révision des plans d'exposition aux risques (P.E.R.) est prévue par 

le décret du 3 mai 1984 (art. 1er). 

1° Initiative 
L'établissement et la révision des P.E.R. sont prescrits par arrêté du préfet du département. Lorsque 

le périmètre mis à l'étude s'étend sur plusieurs départements, l'arrêté est pris conjointement par les 
préfets de ces départements. 

Les communes dont le territoire est inclus dans le périmètre sont saisies pour avis du projet 
d'arrêté. Passé le délai de deux mois, leur avis est réputé favorable. 

Si un territoire homogène au point de vue des risques s'étend sur plusieurs communes, il est 
préférable, pour des questions de procédure, de prescrire un P.E.R. pour chacune des communes 
plutôt qu'un P.E.R. multicommunal. Dans ce cas, les études techniques devront être menées 
conjointement afin d'assurer « l'égalité de traitement ». 

Le préfet du département désigne le service extérieur de l'Etat chargé d'élaborer le projet de 
P.E.R. 

2° Contenu du dossier 
Le dossier de P.E.R. comprend un rapport de présentation qui tient lieu d'exposé des motifs pour 

l'institution de la servitude d'utilité publique que constitue le P.E.R., il énonce les caractéristiques des 
risques naturels prévisibles étudiés et en précise la localisation sur le territoire communal. Le rapport de 
présentation doit, en outre, justifier les sectorisations des documents graphiques et les prescriptions du 
règlement, compte tenu de l'importance des risques et des occupations et utilisations du sol. 
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Le dossier comprend aussi des documents graphiques qui doivent faire apparaître les différentes 

zones et sous-zones à l'intérieur desquelles s'appliquent les dispositions réglementaires des P.E.R. 
L'article 5 du décret du 3 mai 1984 distingue trois catégories de zones en raison de l'importance du 
risque et de la vulnérabilité des biens existants et futurs : 

- zone rouge, ou zone très exposée pour laquelle la probabilité d'occurrence du risque et là forte 
intensité de ses effets prévisibles sont telles qu'il n'existe pas de mesure de prévention 
économiquement opportune autre que l'inconstructibilité ; 

- zone bleue, ou zone moyennement exposée pour laquelle la probabilité d'occurrence du risque et 
l'intensité de ses effets prévisibles, moins importants, permettent d'y autoriser certaines occupations et 
utilisations du sol spus condition de respecter certaines prescriptions. La zone bleue est donc définie 
de telle sorte que le risque et ses conséquences y soient acceptables moyennant le respect de ces 
prescriptions ; 

- zone blanche, ou zone réputée non exposée, pour laquelle l'occurrence du risque et l'intensité de 
ses effets prévisibles y sont négligeables. 

Le dossier comprend enfin un règlement qui détermine les occupations ou utilisations du sol qui 
sont interdites dans chacune des zones rouge et bleue. De même c'est pour la zone bleue qu'il 
détermine les mesures de nature à prévenir les risques, à en réduire les conséquences ou à les rendre 
supportables à l'égard des biens et des activités (art. 6 du décret n° 84-328 du 3 mai 1984). 

3° Consultation des communes 
II y a consultation de la (ou des) commune(s) avant la prescription du plan d'exposition aux 

risques (P.E.R.) par arrêté préfectoral. 
Les communes dont le territoire est concerné par le périmètre mis à l'étude sont à nouveau 

consultées pour avis sur le projet d'arrêté. L'avis des conseils municipaux doit intervenir dans un délai 
de deux mois au terme duquel cet avis est réputé favorable. Le dossier soumis à avis comprend : le 
projet d'arrêté, le- plan délimitant le périmètre de l'étude, un rapport sommaire justificatif. 

Le préfet du département statue sur les avis donnés et le projet est arrêté par lui ou conjointement 
par les préfets si plusieurs départements sont concernés, éventuellement amendé pour tenir compte des 
avis. 

4° Enquête publique 
Le préfet du département prescrit par arrêté l'enquête publique du P.E.R. Cette enquête se déroule 

dans les formes prévues par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique (il s'agit de 
l'enquête publique de droit commun de l'article R. 11-4 du code de l'expropriation). Il appartient au 
préfet de désigner le commissaire enquêteur ou les membres de la commission d'enquête dont la 
rémunération sera imputée sur les crédits ouverts pour l'élaboration des P.E.R. 

Par un souci d'efficacité, le P.E.R. peut être rendu public et soumis à enquête publique par le 
même arrêté ; en outre, lorsqu'un document d'urbanisme ou une opération, concerné par le projet de 
P.E.R., doit être soumis à enquête publique, il conviendra de favoriser la simultanéité de ces deux 
enquêtes. 

A l'issue de l'enquête publique, le projet de plan accompagné des conclusions du commissaire 
enquêteur ou de la commission d'enquête est soumis pour avis aux conseils municipaux concernés. 
Leur avis doit intervenir dans un délai de deux mois au terme duquel il est réputé favorable. 

5° L'approbation 
Le plan d'exposition aux risques naturels prévisibles, éventuellement modifié pour tenir compte 

des résultats de l'enquête publique et des avis des conseils municipaux, est approuvé par arrêté du ou 
des préfets de département. 

En cas d'avis défavorable du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ou encore 
d'un conseil municipal, le plan est approuvé par décret en Conseil d'Etat après avis du délégué aux 
risques majeurs. 
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B. - INDEMNISATION 

Aucune indemnité n'est prévue compte tenu de la portée de cette servitude, celle-ci permettant en effet 
de faire bénéficier des garanties ouvertes en matière d'assurance par la loi du 13 juillet 1982 relative à 
l'indemnisation des propriétaires victimes des catastrophes naturelles. 

Cependant, l'exécution des mesures prévues par les P.E.R., concernant les constructions et 
installations existantes antérieurement à la publication de l'acte approuvant le plan, ne peuvent 
entraîner un coût supérieur à 10 p. 100 de la valeur vénale des biens concernés. Dans le cas où la 
totalité des mesures entraînerait un coût supérieur à cette valeur, il y a lieu d'étudier l'efficacité des 
mesures partielles et éventuellement de prescrire que celles-ci ne constituent pas une obligation, pour 
pouvoir continuer à bénéficier des garanties en cas de survenance d'une catastrophe naturelle. 

C. - PUBLICITÉ 
Publication de l'arrêté préfectoral de prescription du plan d'exposition aux risques naturels 

prévisibles au recueil des actes administratifs du (ou des) département(s). 
Publication du projet de plan d'exposition aux risques naturels prévisibles au recueil des actes 

administratifs du (ou des) département(s). Les textes ne prévoient pas d'autres mesures de publication du 
P.E.R. rendu public ; néanmoins, il est souhaitable, d'une part, de publier des avis dans la presse 
régionale ou locale afin d'assurer une publicité très large de l'opération et, d'autre part, que les services 
instructeurs se mettent à la disposition du public pour lui fournir toutes les explications nécessaires. 

L'acte approuvant le P.E.R. fait l'objet : 
- d'une mention au Journal officiel de la République française s'il s'agit d'un décret en Conseil 

d'Etat ; 
- d'une mention au recueil des actes administratifs des départements, concernés, s'il s'agit d'un 

arrêté du préfet du département ou d'un arrêté conjoint. 
Ces arrêtés font l'objet d'une mention en caractères apparents dans deux journaux régionaux ou 

locaux diffusés dans le ou les départements concernés. 
Une copie de l'acte d'approbation est affichée en mairie. 
Pour l'application de l'article 5-1 de la loi du 13 juillet 1982, la publication du plan est réputée 

faite le trentième jour pour l'affichage en mairie de l'acte d'approbation. 
Le P.E.R. est opposable aux tiers dès l'exécution de la dernière mesure de publicité de l'acte 

l'ayant approuvé. 
Le plan approuvé et l'ensemble des documents de la procédure relatifs à chaque commune sont 

tenus à la disposition du public en préfecture et en mairie (mention de ces mesures de publicité et des 
lieux où les documents peuvent être consultés est faite avec l'affichage de l'acte d'approbation en mairie 
(art. 9 du décret). 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE
La servitude d'utilité publique constituée par le P.E.R. est opposable à toute personne publique ou 

privée. 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
Néant. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 
II n'existe pas d'obligations de faire stricto sensu, mais des incitations à faire qui conditionnent la 

possibilité de bénéficier de la garantie ouverte par la loi du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation 
des propriétaires victimes de catastrophes naturelles. Ainsi, le règlement du P.E.R. peut assujettir les 
particuliers à la réalisation de travaux ou ouvrages destinés à diminuer les risques. 
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En outre, des mesures de prévention peuvent être imposées aux biens existants antérieurement à la 

publication du P.E.R. (délai de 5 ans pour s'y conformer) mais elles ne peuvent imposer des travaux 
dont le coût excède 10 p. 100 de la valeur vénale des biens concernés (art. 6 du décret). 

Cependant, dans le cas où la totalité des mesures entraînerait un coût supérieur à cette valeur, il y 
a lieu d'étudier l'efficacité des mesures partielles et éventuellement de prescrire que celles-ci ne 
constituent plus une obligation pour pouvoir continuer à bénéficier des garanties, en cas de survenance 
d'une catastrophe naturelle. 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 
Réglementation de toute occupation ou utilisation physique du sol, quelle que soit la nature des 

bâtiments, . des installations ou des travaux, autres que les biens de l'Etat, qu'ils soient exposés 
directement à un risque ou susceptibles de l'aggraver, soumis ou non à un régime d'autorisation ou de 
déclaration en application de législations extérieures à la loi du 13 juillet 1982, assurés ou non, permanents ou 
non. 

Interdiction ou réglementation pour chacune des zones « rouge » et « bleue » des diverses 
occupations et utilisations du sol, en raison de leur degré d'exposition aux risques ou du caractère 
aggravant qu'elles constituent. 

Le règlement du P.E.R. précise les diverses catégories entrant dans le champ d'application et parmi 
celles-ci notamment : les bâtiments de toute nature, les terrains de camping et de caravanage, les murs 
et clôtures, les équipements de télécommunication et de transport d'énergie, les plantations, les dépôts de 
matériaux, les exhaussements et affouillements, les aires de stationnement, les démolitions de toute. nature, 
les méthodes culturales... 

Interdiction de droit, en zone « rouge », de construire tout bâtiment soumis ou non à 
permis de construire, cette zone étant inconstructible en application de l'article 5 de la loi du 
13 juillet 1982. f 

Application du code forestier pour les coupes et abattages d'arbres et défrichements dans la 
mesure où cette réglementation est adaptée à la prévention des risques' naturels. 

Le respect des dispositions des P.E.R. conditionne la possibilité de bénéficier de la réparation des 
dommages matériels directement occasionnés par l'intensité anormale d'un agent naturel, conformément 
à l'article 1er de la loi du 13 juillet 1982. 

2° Droits résiduels du propriétaire 
Possibilité d'entreprendre les travaux d'entretien et de gestion normaux des bâtiments implantés 

antérieurement ou encore les travaux susceptibles de réduire les conséquences du risque, ainsi que les 
autres occupations et utilisations du sol compatibles avec l'existence du risque notamment industriel 
correspondant à l'exercice d'une activité saisonnière. 

Cette possibilité concerne évidemment les biens et activités implantés en zone « rouge ». 
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1.DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Au préalable, il convient de se reporter à la note de présentation qui : 

– explique et motive la démarche, les choix de zonage et les mesures réglementaires,
– mentionne la portée et les effets, 

du présent plan de prévention des risques de submersion marine et de mouvements 
de terrain liés à la présence de carrières souterraines abandonnées. 

1.1.Objet du règlement

L’objet du présent règlement est de déterminer :
• la réglementation applicable aux projets nouveaux :

– les types de constructions, d’ouvrages, d’aménagements ou d’exploitations interdits,

– les  types  de  constructions,  d’ouvrages,  d’aménagements  ou  d’exploitations  dont 
l’autorisation est soumise à des prescriptions particulières,

–  les recommandations qui n’ont pas force réglementaire mais qui peuvent utilement 
être prises par le maître d’ouvrage,

• la réglementation applicable aux biens et activités existants :
– les  prescriptions  applicables  aux  travaux  sur  les  biens  et  activités  existants, 

notamment pour les extensions, transformations, reconstructions, 
– les prescriptions visant à réduire la vulnérabilité des biens,
– les recommandations qui n’ont pas force réglementaire mais qui peuvent utilement 

être prises par le maître d’ouvrage,
• les  mesures  de  prévention  et  de  sauvegarde  incombant  aux  collectivités  publiques  et  aux 

particuliers,

et  ce,  dans les quatre  zones soumises aux aléas submersion marine et  mouvements de terrain 
définies dans la note de présentation et figurées dans la carte du zonage réglementaire, à savoir :

– la zone rouge Rm,
– la zone rouge Rs1,
– la zone rouge Rs3,
– la zone bleue Bs1.

Le présent document réglemente également la zone bleue Bs2, non soumise à l’aléa submersion 
marine mais dont l’ensemble des accès est submersible.  

1.2.Prescriptions

Indépendamment des prescriptions édictées par ce plan de prévention des risques naturels (PPRN), 
les  projets  de  construction  restent  assujettis  aux  dispositions  prévues  dans  les  documents 
d'urbanisme. L'ensemble des prescriptions édictées dans le présent règlement ne s'applique qu'aux 
travaux et installations autorisés postérieurement à la date d'approbation du présent PPRN.

Les ouvrages cités aux paragraphes 2.2.2, 2.3.2 et 2.4.2 sont soumis aux règles constructives du 
chapitre 3.

L’approche  opérationnelle  a  été  intégrée  dans  le  règlement  afin  de  pouvoir  admettre  certains 
aménagements.  Il  s’agit de  la  prise  en  compte  de  l’aménagement  par  le  plan  communal  de 
sauvegarde (PCS) qui est obligatoire dans une commune dotée d’un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles approuvé.
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Rappel :

La carte du zonage réglementaire a été établie, en ce qui concerne le risque de submersion marine, à 
partir de l’événement de référence défini (cf. paragraphe III.2.1.de la note de présentation). Les cotes 
de  référence  mentionnées  dans  le  présent  règlement  sont  celles  figurant  dans  les  « casiers » 
délimités sur la carte précitée par un liseré jaune. 
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2.PRESCRIPTIONS

2.1.Prescriptions applicables en zone rouge Rm

La zone rouge Rm correspond aux zones naturelles ou agricoles, pouvant comporter quelques enjeux 
isolés,  soumises  à  l’aléa  mouvements  de  terrain  liés  à  la  présence  de  carrières  souterraines 
abandonnées quel que soit le niveau d’aléa.

Le contrôle strict de l'urbanisation de cette zone a pour objectifs :

 la sécurité des populations,

 la  non  aggravation,  voire  la  diminution,  de  la  vulnérabilité  des  biens  et  des  activités 
exposés.

L'inconstructibilité est la règle générale. 

Sont toutefois admis sous conditions, la gestion et l'entretien courant des biens existants, les travaux 
de mise aux normes, les ouvrages de protection contre le risque de mouvements de terrain et les 
travaux d'infrastructures.

2.1.1.Utilisations et occupations du sol interdites

Toutes les nouvelles réalisations de constructions, d’ouvrages, d’installations, de travaux,  même à 
caractère temporaire, sont interdites notamment : 

 les constructions nouvelles à l'exception de celles visées au 2.1.2, les exhaussements de sol dont 
les remblais, à l'exception de ceux visés au 2.1.2 ;

 la création ou l’aménagement de sous-sol (le sous-sol étant défini comme une surface de plancher 
située en-dessous du terrain naturel) ; 

 la construction et l’aménagement d’établissements accueillant des personnes dont l’évacuation en 
cas  de  mouvements  de  terrain  soulèverait  des  difficultés  particulières  en  raison  de  l’absence 
d’autonomie  de  déplacement  des  personnes  concernées.  Il  s’agit  notamment  des  hôpitaux  et 
cliniques,  centres de rééducation,  maisons de retraite,  instituts ou centres de rééducation pour 
déficients moteurs et déficients mentaux, centres de réadaptation fonctionnelle et maisons de repos 
et de convalescence, de crèches, de centres aérés,…;

 la construction et l’aménagement d’établissements sensibles tels que les établissements scolaires 
et universitaires de tous degrés, les bâtiments, équipements et installations dont le fonctionnement 
est primordial pour la sécurité civile, pour la défense ou pour le maintien de l’ordre public (centre de 
secours, caserne de pompiers, gendarmerie, police, mairie,…), les centres de détention.

2.1.1.1.Habitat
 l’extension des bâtiments à usage d’habitation par surélévation ou augmentation d’emprise au sol ;

 les bassins et piscines privés ;

 l’augmentation du nombre de logements ;

 le changement de destination vers des bâtiments à usage d'habitation.

2.1.1.2.Activités
 toute augmentation significative de la population exposée ;

 les  installations et/ou les activités détenant et  exploitant  des produits dangereux et/ou polluants 
susceptibles de constituer un danger pour la santé publique ou de provoquer un risque de pollution 
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en cas de fuite dans le milieu naturel ;

 le changement de destination ;

 l’extension des bâtiments existants par surélévation ou augmentation d’emprise au sol.

2.1.1.3.Aménagements (autres que ceux visés aux articles ci dessus)
 toute augmentation significative de la population exposée ;

 la création de terrains de camping et de caravanage ;

 toute nouvelle implantation de mobile homes, ainsi que le gardiennage de caravanes ;

 toute création d'aires d'habitations légères de loisir de type Parc Résidentiel de Loisirs (PRL) ;

 toute création d'aires d'accueil des gens du voyage ;

 toute création de station d'épuration ;

 les centres de stockage et installations d’élimination de déchets,  ainsi que les centres de transit 
temporaires  ou  de  regroupement  susceptibles  de  générer  des  risques  ou  des  nuisances 
incompatibles avec le voisinage  des nappes phréatiques, sauf à ce que l’exploitant mette en œuvre, 
sur son unité foncière, des mesures compensatoires visant à remédier à ces risques ou nuisances ;

 tout  stockage  de  produits  dangereux  ou  polluants  susceptibles  de  générer  des  risques  ou des 
nuisances incompatibles avec le voisinage des nappes phréatiques ; 

 tout remblai à l'exception de ceux nécessaires à la construction des aménagements admis, auquel 
cas ils sont strictement limités à l’emprise de la construction ;

 l’extension des bâtiments existants par surélévation ou augmentation d’emprise au sol ;

 les réseaux d’irrigation et de drainage et leurs équipements.

2.1.2.Utilisations et occupations du sol admises sous conditions

Les occupations ou utilisations du sol énumérées ci-dessous sont admises sous réserve de  
l’être également par les documents d'urbanisme en vigueur sur la commune. Celles-ci devront 
en outre respecter les règles de construction définies au chapitre 3 destinées à réduire leur 
vulnérabilité. Par ailleurs :

• les travaux d'entretien et de gestion courants des bâtiments implantés antérieurement à 
l’approbation du présent PPRN, notamment les aménagements internes, les traitements 
de façade et la réfection des toitures, sont admis sauf s’ils augmentent les risques ou en 
créent de nouveaux, ou conduisent à une augmentation de la population exposée ;

• la reconstruction totale ou partielle des bâtiments détruits, depuis moins de dix ans, par 
un sinistre accidentel autre que les mouvements de terrain, est admise dans la limite de 
l’emprise  au  sol  initiale,  sous  réserve de  respecter  les  préconisations  d’une  étude 
géotechnique préalable telle que définie en annexe et de mettre en œuvre les parades 
rendues nécessaires pour garantir la mise en sécurité de l’opération.

Sont donc admis sous conditions :

2.1.2.1.Habitat

 les  constructions  annexes  aux  habitations  existantes du  type  abri  de  jardin  construites  en 
« matériaux légers » et sans raccordement aux réseaux, dans la limite maximale de 15 m2 d’emprise 
au sol ; 

 les travaux de démolition.
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2.1.2.2.Activités

 les constructions annexes aux bâtiments existants du type abri de jardin construites en « matériaux 
légers » et sans raccordement aux réseaux, dans la limite maximale de 15 m2 d’emprise au sol ; 

 les travaux de démolition.

2.1.2.3.Aménagements (autres que ceux visés aux articles ci dessus)
 les constructions, installations techniques et travaux d’infrastructures nécessaires au fonctionnement 

des services publics ou d’intérêt public qui ne sauraient être implantés en d’autres lieux non exposés 
au risque (réseaux de distribution, pylônes, postes de transformation, stations de pompage…) : 

 sous réserve de respecter les préconisations d’une étude géotechnique préalable telle que 
définie en annexe,

 de mise en œuvre des parades rendues nécessaires pour garantir la mise en sécurité de 
l’opération.  Le  maître  d’ouvrage  (public)  veillera  à  préserver  les  tiers  des  risques 
supplémentaires créés par  la  réalisation  de ces ouvrages  et  avertira  le  public  par  une 
signalisation efficace,

 et  sous  réserve  de  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  pour  que  la  continuité  de 
service soit assurée lors de la survenance de mouvements de terrain (cf. loi n° 2004-811 du 
13 août 2004 dite loi de modernisation de la sécurité civile) ;

 les postes de refoulement d’eaux usées qui ne sauraient être implantés en d'autres lieux dès lors 
que le  fonctionnement  du réseau principal  ne subit  aucune discontinuité dans le traitement  des 
effluents.

2.1.2.4.Mesures propres aux activités liées à l’agriculture
 les  travaux  agricoles,  tels  que  labours,  plantation  de  vignes,  plantations  d’arbustes,  haies  à 

l’exclusion d’arbre à haute tige.
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2.2.Prescriptions applicables en zone rouge Rs1

La zone rouge Rs1 correspond aux zones naturelles et agricoles, pouvant comporter quelques enjeux 
isolés, soumises à l’aléa submersion marine quel que soit son niveau.

Le contrôle strict de l'urbanisation de cette zone a pour objectifs :

 la sécurité des populations,

 la préservation du rôle déterminant des champs d'expansion des eaux par l’interdiction de 
toute occupation ou utilisation du sol susceptible de faire obstacle à l'écoulement des eaux, 
ou de restreindre le volume de stockage des eaux,

 la  non  aggravation,  voire  la  diminution,  de  la  vulnérabilité  des  biens  et  des  activités 
exposés,

 de ne pas entraîner la pollution des eaux.

L'inconstructibilité est la règle générale. 

Sont toutefois  admis sous conditions,  certaines constructions,  certains travaux d'extension limitée, 
d’aménagement  et  certains  ouvrages  techniques  et  d'infrastructures,  ainsi  que  les  constructions 
nécessitant la proximité immédiate de l’eau.

2.2.1.Utilisations et occupations du sol interdites

Toutes les nouvelles réalisations de constructions, d’ouvrages, d’installations, de travaux sont 
interdites notamment : 

 les constructions nouvelles à l'exception de celles visées au 2.2.2, les ouvrages ou obstacles de 
toute nature pouvant ralentir l'écoulement des eaux (y compris les clôtures qui ne permettent pas le 
libre écoulement de l’eau), les exhaussements de sol dont les remblais, à l'exception de ceux visés 
au 2.2.2 ;

 la création ou l’aménagement de sous-sol (le sous-sol étant défini comme une surface de plancher 
située en-dessous du terrain naturel) ; 

 l'installation  d’établissements accueillant des personnes dont l’évacuation en cas de submersion 
soulèverait  des difficultés particulières en raison de l’absence d’autonomie de déplacement des 
personnes  concernées.  Il  s’agit  notamment  des  hôpitaux  et  cliniques,  centres  de  rééducation, 
maisons  de  retraite,  instituts  ou  centres  de  rééducation  pour  déficients  moteurs  et  déficients 
mentaux,  centres  de  réadaptation  fonctionnelle  et  maisons  de  repos  et  de  convalescence,  de 
crèches, de centres aérés,…;

 l'installation  d’établissements sensibles tels que  les établissements scolaires et universitaires de 
tous degrés, les bâtiments, équipements et installations dont le fonctionnement est primordial pour 
la sécurité civile, pour la défense ou pour le maintien de l’ordre public (centre de secours, caserne 
de pompiers, gendarmerie, police, mairie,…), les centres de détention.

2.2.1.1.Habitat
 l’augmentation du nombre de logements ;

 le changement de destination vers des bâtiments à usage d'habitation.

2.2.1.2.Activités
 toute augmentation significative de la population exposée ;

 les  installations et/ou les activités détenant et  exploitant  des produits dangereux et/ou polluants 
susceptibles de constituer un danger pour la santé publique ou de provoquer un risque de pollution 
en cas de submersion.
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2.2.1.3.Aménagements (autres que ceux visés aux articles ci dessus)
 toute augmentation significative de la population exposée ;

 la création de terrains de camping et de caravanage et l'extension des terrains existants;

 toute nouvelle implantation de mobile homes, ainsi que le gardiennage de caravanes ;

 toute création ou extension d'aires d'habitations légères de loisir de type Parc Résidentiel de Loisirs 
(PRL) ;

 toute création ou extension d'aires d'accueil des gens du voyage ;

 toute création de station d'épuration.  En cas d’impossibilité  technique,  une dérogation peut  être 
accordée si la commune justifie la compatibilité du projet avec le maintien de la qualité des eaux et 
sa conformité à la réglementation sur les zones inondables, en référence, notamment, à l’arrêté du 
21 juin  1996  abrogé  par  l'arrêté  du 22 juin  2007,  fixant  les  prescriptions  techniques  minimales 
relatives aux ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées ;

 les centres de stockage et installations d’élimination de déchets,  ainsi que les centres de transit 
temporaires  ou  de  regroupement  susceptibles  de  générer  des  risques  ou  des  nuisances 
incompatibles avec le voisinage  de la mer, ou du fleuve Charente et/ou des nappes phréatiques, 
sauf à ce que l’exploitant mette en œuvre, sur son unité foncière, des mesures compensatoires 
visant à remédier à ces risques ou nuisances ;

 tout stockage au-dessous de la cote de référence de produits dangereux ou polluants susceptibles 
de générer des risques ou des nuisances incompatibles avec le voisinage de la mer, ou du fleuve 
Charente et/ ou des nappes phréatiques ; 

 tout dépôt au-dessous de la cote de référence de produits ou matériaux susceptibles de flotter ou de 
faire  obstacle  à  l'écoulement  des  eaux,  même stockés  de  façon  temporaire  à  l’exception  des 
matériaux ou stockages nécessaires à la gestion de crise des submersions marines ;

 tout remblai à l'exception de ceux nécessaires à la construction des aménagements admis, auquel 
cas ils sont strictement limités à l’emprise de la construction sans utilisation possible des parties 
situées au-dessous de la cote de référence.

2.2.2.Utilisations et occupations du sol admises sous conditions

Les occupations ou utilisations du sol énumérées ci-dessous sont admises sous réserve de  
l’être également par les documents d'urbanisme en vigueur sur la commune. Celles-ci devront 
en outre respecter les règles de construction définies au chapitre 3 destinées à réduire leur 
vulnérabilité. Par ailleurs :

• les  constructions  et  les  installations  admises  ci-après  ne  devront  pas,  par  leur 
implantation, entraver l’écoulement des eaux ou aggraver les risques ;

• le niveau bas du premier plancher aménagé devra être situé au-dessus de la cote 
de  référence  sur  vide  sanitaire,  sur  remblai  strictement  limité  à  l’emprise  de  la 
construction ou sur tout autre dispositif limitant l’entrave à l’écoulement de l’eau et sans 
utilisation possible des parties situées au-dessous de la cote de référence.
Cette disposition ne s’applique pas aux annexes des habitations existantes du type abri 
de jardin construit en  « matériaux légers » qui sont admises ;

• les travaux d'entretien et de gestion courants des bâtiments implantés antérieurement à 
l’approbation du présent PPRN, notamment les aménagements internes, les traitements 
de façade et la réfection des toitures, sont admis sauf s’ils augmentent les risques ou en 
créent de nouveaux, ou conduisent à une augmentation de la population exposée ;

• la reconstruction totale ou partielle des bâtiments détruits, depuis moins de dix ans, par 
un sinistre accidentel  autre que la submersion marine,  est  admise dans la limite de 
l’emprise au sol initiale, sous réserve d’assurer la sécurité des personnes et de réduire 
la vulnérabilité des biens.
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Sont donc admis sous conditions :

2.2.2.1.HABITAT
 la surélévation des constructions à usage d’habitation existantes, à condition : 

 qu’elle ne conduise pas à la création de logement(s) supplémentaire(s),
 que le plancher créé soit situé au-dessus de la cote de référence,

 l’extension  des  bâtiments  à  usage  d’habitation  par  augmentation  d’emprise  au  sol  limitée  à
30 m2  en une seule fois à compter de la date d’approbation du présent PPRN, sous réserve que 
l’emprise  au  sol  de  la  totalité  des  bâtiments  (existants  et  projetés)  reste  inférieure  à
50 % de la superficie du terrain d’assiette du projet. Cette extension n’est pas admise si les travaux 
prévus concourent à augmenter le nombre de logements, à l’augmentation de la population exposée 
ou la quantité stockée de produits polluants.
Des extensions conduisant à des dépassements des normes précitées pourront être ponctuellement 
admises dès lors que, dans le cadre du projet, elles s’accompagnent de démolitions partielles de 
bâtiments existants en vue de diminuer l’exposition au risque et sous réserve que l’emprise au sol de 
l’extension soit inférieure ou égale à celle de la partie démolie. 

  ;les  constructions annexes aux habitations existantes,  sous réserve  que l’emprise au sol  de la 
totalité  des  bâtiments  (existants  et  projetés)  reste  inférieure  à  50 % de la  superficie  du terrain 
d’assiette du projet :

 du type  garage,  annexe  technique,…construites en « dur »,  dans  la  limite  maximale  de
30 m2 d’emprise au sol pour l’ensemble de ces constructions implantées sur le terrain,

 du  type  abri  de  jardin  construites  en  « matériaux  légers »  et  sans  raccordement  aux 
réseaux, dans la limite maximale de 15 m2  d’emprise au sol.  Pour ces constructions, le 
plancher sera situé au niveau du terrain naturel et les produits polluants seront stockés hors 
d'eau (au-dessus de la cote de référence) ;  

 les bassins et piscines privés sous réserve qu’ils soient démontables ou enterrés et réalisés sans 
exhaussement  et  avec  une  clôture  transparente hydrauliquement (sinon  un  autre  dispositif  de 
sécurité sera à  prévoir).  Les  emprises  de  ces  piscines  et  bassins  seront  matérialisées  en 
permanence par un dispositif de balisage en raison de leur effacement lors d’une submersion. 

2.2.2.2.Activités
 l’extension des bâtiments existants par augmentation d’emprise au sol limitée à 30 m2 en une seule 

fois à compter de la date d’approbation du présent PPRN, sous réserve que l’emprise au sol de la 
totalité  des  bâtiments  (existants  et  projetés)  reste  inférieure  à  50 % de la  superficie  du terrain 
d’assiette du projet. Cette extension n’est pas admise si les travaux prévus concourent à la création 
de  logement(s), à  l’augmentation  de la  population  exposée  ou  la  quantité stockée  de  produits 
polluants.
Des extensions conduisant à des dépassements des normes précitées pourront être ponctuellement 
admises dès lors que, dans le cadre du projet, elles s’accompagnent de démolitions partielles de 
bâtiments existants en vue de diminuer l’exposition au risque et sous réserve que l’emprise au sol 
de l’extension soit inférieure ou égale à celle de la partie démolie. 

 le  changement  de  destination,  l'aménagement  et  la  réhabilitation  dans  le  volume  actuel  des 
constructions existantes présentant un caractère patrimonial (aménagements internes, traitement et 
modification de façades, réfection de toiture notamment), à condition qu'il n'y ait ni augmentation 
significative de la population exposée, ni création de logement(s) et, sous réserve : 

 d'assurer  la  sécurité  des personnes par une prise  en compte de l’activité  dans le  plan 
communal de sauvegarde (PCS),

 de ne pas aggraver, voire diminuer, la vulnérabilité des biens et des activités,
 de  ne  pas  augmenter  l’exposition  aux  risques  liés  à  la  pollution  d’installations  et/ou 

d’activités détenant et/ou exploitant des produits dangereux et/ou polluants ;

 l’aménagement et la restructuration dans les limites fixées au 1er paragraphe du 2.2.2.2, dans le 
volume actuel ou avec la capacité actuelle d’établissements existants, accueillant des personnes 
dont  l’évacuation  en  cas  de  submersion  soulèverait  des  difficultés  particulières  en  raison  de 
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l’absence  d’autonomie  de  déplacement  des  personnes  concernées.  Il  s’agit  notamment  des 
hôpitaux  et  cliniques,  centres  de  rééducation,  maisons  de  retraite,  instituts  ou  centres  de 
rééducation pour déficients moteurs et déficients mentaux, centres de réadaptation fonctionnelle et 
maisons de repos et de convalescence, de crèches, de centres aérés,…sous réserve :

 de ne pas augmenter la capacité d’accueil,
 que les travaux réduisent la vulnérabilité des biens et des personnes, en mettant la totalité 

des surfaces hors d’eau (au-dessus de la cote de référence),
 d’intégrer le projet dans le plan communal de sauvegarde (PCS) ;

 l’aménagement et la restructuration dans les limites fixées au 1er paragraphe du 2.2.2.2, dans le 
volume actuel ou avec la capacité actuelle d’établissements sensibles tels que les établissements 
scolaires  et  universitaires  de  tous  degrés, les  bâtiments,  équipements  et  installations  dont  le 
fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, pour la défense ou pour le maintien de l’ordre 
public (centre de secours, caserne de pompiers, gendarmerie, police, mairie,…), les centres de 
détention sous réserve :

 de ne pas augmenter la capacité d’accueil,
 que les travaux réduisent la vulnérabilité des biens et des personnes, en mettant la totalité 

des surfaces hors d’eau (au-dessus de la cote de référence),
 d’intégrer le projet dans le plan communal de sauvegarde (PCS).

2.2.2.3.Aménagements (autres que ceux visés aux articles ci dessus)
 l’extension des bâtiments existants par augmentation d’emprise au sol limitée à 30 m2 en une seule 

fois à compter de la date d’approbation du présent PPRN, sous réserve que l’emprise au sol de la 
totalité  des  bâtiments  (existants  et  projetés)  reste  inférieure  à  50 % de la  superficie  du terrain 
d’assiette du projet. Cette extension n’est pas admise si les travaux prévus concourent à augmenter 
le nombre de logements pour les bâtiments à usage d’habitation, la population exposée pour les 
autres bâtiments ou la quantitée stockée de produits polluants.
Des extensions conduisant à des dépassements des normes précitées pourront être ponctuellement 
admises dès lors que, dans le cadre du projet, elles s’accompagnent de démolitions partielles de 
bâtiments existants en vue de diminuer l’exposition au risque et sous réserve que l’emprise au sol de 
l’extension soit inférieure ou égale à celle de la partie démolie. 

 la modernisation et l’extension des terrains de camping et de caravanage existants sous réserve de :

 ne pas augmenter la capacité d’accueil,
 ne pas augmenter le nombre d’habitations légères de loisirs (HLL) et de résidences mobiles 

de loisirs.
Les extensions des bâtiments existants devront respecter les dispositions définies ci-dessus 
relatives aux extensions admises. Les installations de type mobilier récréatif, citernes, aires de 
jeux seront, autant que possible, conçues pour être amovibles et enlevées en dehors de la 
période d’ouverture ;

 les terrains de sports, loisirs de plein air et les aires de jeux sous réserve d’être conçus en tenant 
compte du risque de submersion marine et d’être intégrés dans le plan communal de sauvegarde 
(PCS) ;

 les constructions et installations techniques liées à l’activité de la mer et / ou du fleuve Charente (les 
établissements conchylicoles, salicoles, piscicoles, les stations de prélèvement d’eau,…) au niveau 
du terrain naturel,  sous réserve de la mise hors d'eau (au-dessus de la cote de référence) des 
équipements sensibles ; 

 les constructions, installations techniques et travaux nécessaires au fonctionnement des services 
publics ou d’intérêt public qui ne sauraient être implantés en d’autres lieux non exposés au risque 
(réseaux de distribution, pylônes, postes de transformation, stations de pompage…) : 

 à condition de ne pas entraver l’écoulement des eaux et de ne pas modifier les périmètres 
exposés,

 et  sous  réserve  de  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  pour  que  la  continuité  de 
service soit assurée lors de la survenance d’une submersion marine (cf. loi n° 2004-811 du 
13 août 2004 dite loi de modernisation de la sécurité civile) ;
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 les postes de refoulement d’eaux usées qui ne sauraient être implantés en d'autres lieux dès lors 
que le  fonctionnement  du réseau principal  ne subit  aucune discontinuité dans le traitement  des 
effluents ;

 la  modification  ou  l’extension  des  stations  d’épuration  et  usines  de  traitement  d’eau  potable  à 
condition de limiter la gêne à l’écoulement de l’eau, de diminuer la vulnérabilité, d’éviter les risques 
de pollution en favorisant notamment une remise en fonction rapide de la station d’épuration après la 
submersion. Le choix de la modernisation et de l’extension sur le site de la station existante doit 
résulter d’une analyse démontrant l’équilibre entre les enjeux hydrauliques, environnementaux et 
économiques. La compatibilité du projet de modernisation et/ou d’extension de la station d’épuration 
et sa conformité à la réglementation sur les zones inondables devront être justifiées, en référence, 
notamment, à l’arrêté du 21 juin 1996  abrogé par l'arrêté du 22 juin 2007, fixant les prescriptions 
minimales relatives aux ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées ;

Les ouvrages cités aux trois alinéas précédents devront être conçus de façon à assurer la stabilité  
de l’équipement, la transparence hydraulique ou la compensation de l’obstacle.

 les parcs de stationnement uniquement aménagés au niveau du terrain naturel sous réserve :
 que le sol ne soit  pas imperméabilisé ou que l’exploitant mette en œuvre des mesures 

compensatoires n’aggravant pas la situation antérieure (cf. en ce sens la loi sur l’eau),
 d’être intégrés dans le plan communal de sauvegarde (PCS) ; 

 les constructions, installations et les équipements à vocation de loisirs pour le sport nautique ou le 
tourisme fluvial, à l’exclusion de tout bâtiment à usage d’habitation, sous réserve :  

 de la mise hors d'eau (au-dessus de la cote de référence) des biens vulnérables, y compris 
les locaux techniques sanitaires (toilettes,  douches,  vestiaires)  dont  l’emprise au sol  ne 
devra pas excéder 15 m2,

 que la surface ne soit pas imperméabilisée, ou que l’exploitant mette en place des mesures 
compensatoires n’aggravant pas la situation antérieure (cf. en ce sens la loi sur l’eau) ;

 les  installations  et  ouvrages  liés  aux  extractions  de  matériaux.  Ces  ouvrages  ou  les  dispositifs 
d’exploitation qui leurs sont liés devront démontrer leur incidence sur le milieu naturel submersible et 
inclure des mesures compensatoires vis à vis de l’impact sur le régime hydraulique du secteur ; 

 les installations de criblage, de concassage et de broyage devront être soit déplaçables, soit ancrées 
afin de résister à la pression de l’eau jusqu’à la cote de référence. Dans ce dernier cas, le matériel 
électrique doit être démontable et les installations doivent être placées dans le sens du courant ;

 les techniques de génie végétal vivantes permettant la protection des écosystèmes existants le long 
des rivages. Les enrochements grossiers non maçonnés pourront exceptionnellement être admis 
sous réserve des prescriptions énoncées par la loi sur l'eau et de ses décrets d'application ;

 les fouilles archéologiques à condition qu'aucun stockage de matériaux de déblai ne s'effectue dans 
la  zone  submersible  et  que  les  installations  liées  aux  fouilles  soient  déplaçables  ou  que  leur 
enlèvement soit intégré dans le plan communal de sauvegarde (PCS) ;

 la pose de clôture permettant l’écoulement des eaux ;

2.2.2.4.Mesures propres aux activités liées à l’agriculture et à l'exploitation forestière
 la construction, l’aménagement et l’extension de structures agricoles légères, liées et nécessaires 

aux exploitations agricoles en place à la date d’approbation du présent PPRN, sans équipement de 
chauffage fixe et sans soubassement, tels qu’abris, tunnels bas ou serres-tunnels ;

 la construction et  l’extension de bâtiments agricoles dans la limite de 30 m2 d’emprise au sol par 
siège  d’exploitation  situé  en  zone  submersible  à  l’exclusion  de  tout  bâtiment  conduisant  à 
l’implantation  permanente  ou  temporaire  de  populations  supplémentaires.  Des  extensions 
supérieures à 30 m² pourraient être admises au regard de contraintes techniques imposées qui 
seront à justifier dans le cadre des demandes d'occupation des sols.
Ces constructions et extensions doivent respecter les réserves suivantes :

 que la hauteur d’eau du secteur soit inférieure à 0,50 m,
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 de ne pas entraver l’écoulement des eaux par mise en place, éventuellement, de mesures 
compensatoires,

 de les produits stockés n'entraînent pas de pollution en cas de submersion (si impossibilité 
technique, prévoir des mesures de gestion empêchant tout risque de pollution) ,

 de la mise hors d'eau (au-dessus de la cote de référence) des nouvelles stabulations ainsi 
que  des  extensions  des  stabulations  existantes  dès  lors  que,  soit  leur  emprise  est 
conséquente  au  regard  de  l'existant,  soit  leur  emprise  au  sol  présente  une  surface 
importante ,

 de la mise hors d'eau des bâtiments de stockage de matériel, de fourrage,...ou au moins 
qu'ils n'aient pas d'effet sur la vulnérabilité des biens et qu'ils n'entraînent pas de pollution ;

Les constructions citées aux deux alinéas précédents ne pourront être admises que si celles-ci ne 
peuvent pas être implantées, pour des raisons techniques, sur des terrains de l’unité foncière moins 
exposés au risque. 

 les constructions nécessaires à l’observation du milieu naturel (observatoire ornithologique,…) ou à 
l’hébergement du bétail dans la limite de 20 m2 d’emprise au sol à l’exclusion de tout bâtiment à 
usage d’habitation. Cette mesure ne s’applique qu’une seule fois à partir de la date d’approbation du 
présent PPRN ;

 les réseaux d’irrigation et de drainage et leurs équipements, à condition de ne pas faire obstacle à 
l’écoulement des eaux et sous réserve que le matériel d’irrigation soit démontable ou déplaçable et 
stocké hors zone submersible en dehors des périodes d’irrigation ;  les installations de drainage 
devront être ancrées de façon à pouvoir résister à la pression hydrostatique correspondant à la cote 
de référence. 

 les lignes de plants forestiers sous réserve d’être orientés dans le sens du flux (parallèlement au 
fleuve) pour ne pas créer d’obstacle majeur à l’écoulement des eaux ;

 les plantations de peupliers à condition de respecter une distance minimale de 5 mètres entre le 
haut de berge et le premier rang ainsi qu’entre plants ;

 les  travaux  de  plantation  et  de  restauration  de  ripisylve  constitués  d’essences  locales  (aulnes, 
frênes, érables, chênes pédonculés,…) associés à des espèces buissonnantes (saules pourpres, 
roux, des vanniers,…).
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2.3.Prescriptions applicables en zone rouge Rs3

La zone rouge Rs3 correspond :

– aux zones «moyennement urbanisées» soumises à un aléa submersion marine fort 
ou moyen, 

– aux  zones  «moyennement  urbanisées» soumises  à  un  aléa  submersion  marine 
faible, mais qui sont desservies par des voies submersibles par un aléa moyen à 
fort.

Le contrôle strict de l'urbanisation de cette zone a pour objectifs :

 la sécurité des populations,

 la  non  aggravation,  voire  la  diminution,  de  la  vulnérabilité  des  biens  et  des  activités 
exposés,

 de ne pas entraîner la pollution des eaux.

L'inconstructibilité est la règle générale. 

Sont toutefois  admis sous conditions,  certaines constructions,  certains travaux d'extension limitée, 
d’aménagement  et  certains  ouvrages  techniques  et  d'infrastructures,  ainsi  que  les  constructions 
nécessitant la proximité immédiate de l’eau.

2.3.1.Utilisations et occupations du sol interdites

Toutes les nouvelles réalisations de constructions, d’ouvrages, d’installations, de travaux sont 
interdites notamment : 

 les constructions nouvelles à l'exception de celles visées au 2.3.2, les ouvrages ou obstacles de 
toute nature pouvant ralentir l'écoulement des eaux (y compris les clôtures qui ne permettent pas le 
libre écoulement de l’eau), les exhaussements de sol dont les remblais, à l'exception de ceux visés 
au 2.3.2 ;

 la création ou l’aménagement de sous-sol (le sous-sol étant défini comme une surface de plancher 
située en-dessous du terrain naturel) ; 

 la construction et l’aménagement d’établissements accueillant des personnes dont l’évacuation en 
cas de submersion soulèverait des difficultés particulières en raison de l’absence d’autonomie de 
déplacement des personnes concernées. Il s’agit notamment des hôpitaux et cliniques, centres de 
rééducation,  maisons de retraite,  instituts ou centres de rééducation pour déficients moteurs et 
déficients mentaux, centres de réadaptation fonctionnelle et maisons de repos et de convalescence, 
de crèches, de centres aérés,…;

 la construction et l’aménagement d’établissements sensibles tels que les établissements scolaires 
et universitaires de tous degrés, les bâtiments, équipements et installations dont le fonctionnement 
est primordial pour la sécurité civile, pour la défense ou pour le maintien de l’ordre public (centre de 
secours, caserne de pompiers, gendarmerie, police, mairie,…), les centres de détention.

2.3.1.1.Habitat
 l’augmentation du nombre de logements ;

 le changement de destination vers des bâtiments à usage d'habitation.

2.3.1.2.Activités
 toute augmentation significative de la population exposée ;

 les  installations et/ou les activités détenant et  exploitant  des produits dangereux et/ou polluants 
susceptibles de constituer un danger pour la santé publique ou de provoquer un risque de pollution 
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en cas de submersion.

2.3.1.3.Aménagements (autres que ceux visés aux articles ci dessus)
 toute augmentation significative de la population exposée ;

 la création de terrains de camping et de caravanage et l'extension des terrains existants ;

 toute nouvelle implantation de mobile homes, ainsi que le gardiennage de caravanes ;

 toute création ou extension d'aires d'habitations légères de loisir de type Parc Résidentiel de Loisirs 
(PRL) ;

 toute création ou extension d'aires d'accueil des gens du voyage ;

 toute création de station d'épuration.  En cas d’impossibilité  technique,  une dérogation peut  être 
accordée si la commune justifie la compatibilité du projet avec le maintien de la qualité des eaux et 
sa conformité à la réglementation sur les zones inondables, en référence, notamment, à l’arrêté du 
21 juin  1996  abrogé  par  l'arrêté  du 22 juin  2007,  fixant  les  prescriptions  techniques  minimales 
relatives aux ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées ;

 les centres de stockage et installations d’élimination de déchets,  ainsi que les centres de transit 
temporaires  ou  de  regroupement  susceptibles  de  générer  des  risques  ou  des  nuisances 
incompatibles avec le voisinage  de la mer, ou du fleuve Charente et/ou des nappes phréatiques, 
sauf à ce que l’exploitant mette en œuvre, sur son unité foncière, des mesures compensatoires 
visant à remédier à ces risques ou nuisances ;

 tout stockage au-dessous de la cote de référence de produits dangereux ou polluants susceptibles 
de générer des risques ou des nuisances incompatibles avec le voisinage de la mer, ou du fleuve 
Charente et/ ou des nappes phréatiques ; 

 tout dépôt au-dessous de la cote de référence de produits ou matériaux susceptibles de flotter ou de 
faire  obstacle  à  l'écoulement  des  eaux,  même stockés  de  façon  temporaire  à  l’exception  des 
matériaux ou stockages nécessaires à la gestion de crise des submersions marines ;

 tout remblai à l'exception de ceux nécessaires à la construction des aménagements admis, auquel 
cas ils sont strictement limités à l’emprise de la construction sans utilisation possible des parties 
situées au-dessous de la cote de référence.

2.3.2.Utilisations et occupations du sol admises sous conditions

Les occupations ou utilisations du sol énumérées ci-dessous sont admises sous réserve de  
l’être également par les documents d'urbanisme en vigueur sur la commune. Celles-ci devront 
en outre respecter les règles de construction définies au chapitre 3 destinées à réduire leur 
vulnérabilité. Par ailleurs :

• les  constructions  et  les  installations  admises  ci-après  ne  devront  pas,  par  leur 
implantation, entraver l’écoulement des eaux ou aggraver les risques ;

• le niveau bas du premier plancher aménagé devra être situé au-dessus de la cote 
de  référence  sur  vide  sanitaire,  sur  remblai  strictement  limité  à  l’emprise  de  la 
construction ou sur tout autre dispositif limitant l’entrave à l’écoulement de l’eau et sans 
utilisation possible des parties situées au-dessous de la cote de référence.
Cette disposition ne s’applique pas aux annexes des habitations existantes du type abri 
de jardin construit en  « matériaux légers » admises ;

• les travaux d'entretien et de gestion courants des bâtiments implantés antérieurement à 
l’approbation du présent PPRN, notamment les aménagements internes, les traitements 
de façade et la réfection des toitures, sont admis sauf s’ils augmentent les risques ou en 
créent de nouveaux, ou conduisent à une augmentation de la population exposée ;
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• la reconstruction totale ou partielle des bâtiments détruits, depuis moins de dix ans, par 
un sinistre accidentel  autre que la submersion marine,  est  admise dans la limite de 
l’emprise au sol initiale, sous réserve d’assurer la sécurité des personnes et de réduire 
la vulnérabilité des biens.

Sont donc admis sous conditions :

2.3.2.1.Habitat
 la surélévation des constructions à usage d’habitation existantes, à condition : 

 qu’elle ne conduise pas à la création de logement(s) supplémentaire(s), 
 que le plancher créé soit situé au-dessus de la cote de référence,

 l’extension  des  bâtiments  à  usage  d’habitation  par  augmentation  d’emprise  au  sol  limitée  à
30 m2  en une seule fois à compter de la date d’approbation du présent PPRN, sous réserve que 
l’emprise  au  sol  de  la  totalité  des  bâtiments  (existants  et  projetés)  reste  inférieure  à
50 % de la superficie du terrain d’assiette du projet. Cette extension n’est pas admise si les travaux 
prévus concourent à augmenter le nombre de logements, à l’augmentation de la population exposée 
ou la quantité stockée de produits polluants.
Des extensions conduisant à des dépassements des normes précitées pourront être ponctuellement 
admises dès lors que, dans le cadre du projet, elles s’accompagnent de démolitions partielles de 
bâtiments existants en vue de diminuer l’exposition au risque et sous réserve que l’emprise au sol 
de l’extension soit inférieure ou égale à celle de la partie démolie. 

 les constructions annexes aux habitations existantes, sous réserve que l’emprise au sol de la totalité 
des bâtiments (existants et projetés) reste inférieure à 50 % de la superficie du terrain d’assiette du 
projet :

 du type  garage,  annexe  technique,…construites en « dur »,  dans  la  limite  maximale  de
30 m2 d’emprise au sol pour l’ensemble de ces constructions implantées sur le terrain,

 du  type  abri  de  jardin  construites  en  « matériaux  légers »  et  sans  raccordement  aux 
réseaux, dans la limite maximale de 15 m2  d’emprise au sol.  Pour ces constructions, le 
plancher sera situé au niveau du terrain naturel et les produits polluants seront stockés hors 
d'eau (au-dessus de la cote de référence) ;  

 les bassins et piscines privés sous réserve qu’ils soient démontables ou enterrés et réalisés sans 
exhaussement  et  avec  une  clôture  transparente hydrauliquement (sinon  un  autre  dispositif  de 
sécurité sera à  prévoir).  Les  emprises  de  ces  piscines  et  bassins  seront  matérialisées  en 
permanence par un dispositif de balisage en raison de leur effacement lors d’une submersion. 

2.3.2.2.Activités
 l’extension des bâtiments existants par augmentation d’emprise au sol limitée à 30 m2 en une seule 

fois à compter de la date d’approbation du présent PPRN, sous réserve que l’emprise au sol de la 
totalité  des  bâtiments  (existants  et  projetés)  reste  inférieure  à  50 % de la  superficie  du terrain 
d’assiette du projet. Cette extension n’est pas admise si les travaux prévus concourent à la création 
de  logement(s), à  l’augmentation  de la  population  exposée  ou  la  quantité stockée  de  produits 
polluants.
Des extensions conduisant à des dépassements des normes précitées pourront être ponctuellement 
admises dès lors que, dans le cadre du projet, elles s’accompagnent de démolitions partielles de 
bâtiments existants en vue de diminuer l’exposition au risque et sous réserve que l’emprise au sol 
de l’extension soit inférieure ou égale à celle de la partie démolie. 

 le  changement  de  destination,  l'aménagement  et  la  réhabilitation  dans  le  volume  actuel  des 
constructions existantes présentant un caractère patrimonial (aménagements internes, traitement et 
modification de façades, réfection de toiture notamment), à condition qu'il n'y ait ni augmentation 
significative de la population exposée, ni création de logement(s) et, sous réserve : 

 d'assurer  la  sécurité  des personnes par une prise  en compte de l’activité  dans le  plan 
communal de sauvegarde (PCS),

 de ne pas aggraver, voire diminuer, la vulnérabilité des biens et des activités,
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 de  ne  pas  augmenter  l’exposition  aux  risques  liés  à  la  pollution  d’installations  et/ou 
d’activités détenant et/ou exploitant des produits dangereux et/ou polluants ;

 l’aménagement et la restructuration dans les limites fixées au 1er paragraphe du 2.3.2.2 ou avec la 
capacité actuelle d’établissements existants, accueillant des personnes dont l’évacuation en cas de 
submersion  soulèverait  des  difficultés  particulières  en  raison  de  l’absence  d’autonomie  de 
déplacement des personnes concernées. Il s’agit notamment des hôpitaux et cliniques, centres de 
rééducation,  maisons de retraite,  instituts ou centres de rééducation pour déficients moteurs et 
déficients mentaux, centres de réadaptation fonctionnelle et maisons de repos et de convalescence, 
de crèches, de centres aérés,…sous réserve :

 de ne pas augmenter la capacité d’accueil,
 que les travaux réduisent la vulnérabilité des biens et des personnes, en mettant la totalité 

des surfaces hors d’eau (au-dessus de la cote de référence),
 d’intégrer le projet dans le plan communal de sauvegarde (PCS) ;

 l’aménagement et la restructuration dans les limites fixées au 1er paragraphe du 2.3.2.2, dans le 
volume actuel ou avec la capacité actuelle d’établissements sensibles tels que les établissements 
scolaires  et  universitaires  de  tous  degrés, les  bâtiments,  équipements  et  installations  dont  le 
fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, pour la défense ou pour le maintien de l’ordre 
public (centre de secours, caserne de pompiers, gendarmerie, police, mairie,…), les centres de 
détention sous réserve :

 de ne pas augmenter la capacité d’accueil,
 que les travaux réduisent la vulnérabilité des biens et des personnes, en mettant la totalité 

des surfaces hors d’eau (au-dessus de la cote de référence),
 d’intégrer le projet dans le plan communal de sauvegarde (PCS).

2.3.2.3.Aménagements (autres que ceux visés aux articles ci dessus)
 l’extension des bâtiments existants par augmentation d’emprise au sol limitée à 30 m2 en une seule 

fois à compter de la date d’approbation du présent PPRN, sous réserve que l’emprise au sol de la 
totalité  des  bâtiments  (existants  et  projetés)  reste  inférieure  à  50 % de la  superficie  du terrain 
d’assiette du projet. Cette extension n’est pas admise si les travaux prévus concourent à augmenter 
le nombre de logements pour les bâtiments à usage d’habitation, la population exposée pour les 
autres bâtiments ou la quantitée stockée de produits polluants.
Des extensions conduisant à des dépassements des normes précitées pourront être ponctuellement 
admises dès lors que, dans le cadre du projet, elles s’accompagnent de démolitions partielles de 
bâtiments existants en vue de diminuer l’exposition au risque et sous réserve que l’emprise au sol de 
l’extension soit inférieure ou égale à celle de la partie démolie. 

 la modernisation et l’extension des terrains de camping et de caravanage existants sous réserve de : 
 ne  pas  augmenter  la  capacité  d’accueil et  de  ne  pas  augmenter  la  vulnérabilité  des 

personnes et des biens,
 ne pas augmenter le nombre d’habitations légères de loisirs (HLL) et de résidences mobiles 

de loisirs.
Les extensions des bâtiments existants devront respecter les dispositions définies ci-
dessus relatives aux extensions admises. Les installations de type mobilier récréatif, 
citernes,  aires de jeux seront,  autant  que possible,  conçues pour être amovibles et 
enlevées en dehors de la période d’ouverture ;

 les terrains de sports, loisirs de plein air et les aires de jeux sous réserve d’être conçus en tenant 
compte du risque de submersion marine et d’être intégrés dans le plan communal de sauvegarde 
(PCS) ;

 les constructions et installations techniques liées à l’activité de la mer et / ou du fleuve Charente (les 
établissements conchylicoles, salicoles, piscicoles, les stations de prélèvement d’eau,…) au niveau 
du terrain naturel,  sous réserve de la mise hors d'eau (au-dessus de la cote de référence) des 
équipements sensibles ; 

 les constructions, installations techniques et travaux nécessaires au fonctionnement des services 
publics ou d’intérêt public qui ne sauraient être implantés en d’autres lieux non exposés au risque 
(réseaux de distribution, pylônes, postes de transformation, stations de pompage…) : 
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 à condition de ne pas entraver l’écoulement des eaux et de ne pas modifier les périmètres 
exposés,

 et  sous  réserve  de  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  pour  que  la  continuité  de 
service soit assurée lors de la survenance d’une submersion marine (cf. loi n° 2004-811 du 
13 août 2004 dite loi de modernisation de la sécurité civile) ;

 les travaux d’infrastructure de transports (routes, voies ferrées, …) :
 à condition de ne pas entraver l’écoulement des eaux et de ne pas modifier les périmètres 

exposés,
 et sous réserve d’être dotés de dispositifs assurant une transparence hydraulique ;

 les dispositifs enterrés de collecte de déchets ménagers sous réserve :
 de leur totale étanchéité,
 ou de leur intégration dans le plan communal de sauvegarde (PCS) ;

 les postes de refoulement d’eaux usées qui ne sauraient être implantés en d'autres lieux dès lors 
que le  fonctionnement  du réseau principal  ne subit  aucune discontinuité dans le traitement  des 
effluents ;

 la  modification  ou  l’extension  des  stations  d’épuration  et  usines  de  traitement  d’eau  potable  à 
condition de limiter la gêne à l’écoulement de l’eau, de diminuer la vulnérabilité, d’éviter les risques 
de pollution en favorisant notamment une remise en fonction rapide de la station d’épuration après la 
submersion. Le choix de la modernisation et de l’extension sur le site de la station existante doit 
résulter d’une analyse démontrant l’équilibre entre les enjeux hydrauliques, environnementaux et 
économiques. La compatibilité du projet de modernisation et/ou d’extension de la station d’épuration 
et sa conformité à la réglementation sur les zones inondables devront être justifiées, en référence, 
notamment, à l’arrêté du 21 juin 1996  abrogé par l'arrêté du 22 juin 2007, fixant les prescriptions 
minimales relatives aux ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées ;

Les ouvrages cités aux trois alinéas précédents devront être conçus de façon à assurer la stabilité  
de l’équipement, la transparence hydraulique ou la compensation de l’obstacle.

 les parcs de stationnement uniquement aménagés au niveau du terrain naturel sous réserve :
 que le sol ne soit  pas imperméabilisé ou que l’exploitant mette en œuvre des mesures 

compensatoires n’aggravant pas la situation antérieure (cf. en ce sens la loi sur l’eau),
 d’être intégrés dans le plan communal de sauvegarde (PCS) ; 

 les constructions, installations et les équipements à vocation de loisirs pour le sport nautique ou le 
tourisme fluvial, à l’exclusion de tout bâtiment à usage d’habitation, sous réserve :  

 de la mise hors d'eau (au-dessus de la cote de référence) des biens vulnérables, y compris 
les locaux techniques sanitaires (toilettes,  douches,  vestiaires)  dont  l’emprise au sol  ne 
devra pas excéder 15 m2,

 que la surface ne soit pas imperméabilisée, ou que l’exploitant mette en place des mesures 
compensatoires n’aggravant pas la situation antérieure (cf. en ce sens la loi sur l’eau) ;

 les  installations  et  ouvrages  liés  aux  extractions  de  matériaux.  Ces  ouvrages  ou  les  dispositifs 
d’exploitation qui leurs sont liés devront démontrer leur incidence sur le milieu naturel submersible et 
inclure des mesures compensatoires vis à vis de l’impact sur le régime hydraulique du secteur ; 

 les installations de criblage, de concassage et de broyage devront être soit déplaçables, soit ancrées 
afin de résister à la pression de l’eau jusqu’à la cote de référence. Dans ce dernier cas, le matériel 
électrique doit être démontable et les installations doivent être placées dans le sens du courant ;

 les techniques de génie végétal vivantes permettant la protection des écosystèmes existants le long 
des rivages. Les enrochements grossiers non maçonnés pourront exceptionnellement être admis 
sous réserve des prescriptions énoncées par la loi sur l'eau et de ses décrets d'application ;

 les fouilles archéologiques à condition qu'aucun stockage de matériaux de déblai ne s'effectue dans 
la  zone  submersible  et  que  les  installations  liées  aux  fouilles  soient  déplaçables  ou  que  leur 
enlèvement soit intégré dans le plan communal de sauvegarde (PCS) ;

 la pose de clôture permettant l’écoulement des eaux ;
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2.3.2.4.Mesures propres aux activités liées à l’agriculture et à l'exploitation forestière
 la construction, l’aménagement et l’extension de structures agricoles légères, liées et nécessaires 

aux exploitations agricoles en place à la date d’approbation du présent PPRN, sans équipement de 
chauffage fixe et sans soubassement, tels qu’abris, tunnels bas ou serres-tunnels ;

 lla construction et  l’extension de bâtiments agricoles dans la limite de 30 m2 d’emprise au sol par 
siège  d’exploitation  situé  en  zone  submersible  à  l’exclusion  de  tout  bâtiment  conduisant  à 
l’implantation  permanente  ou  temporaire  de  populations  supplémentaires.  Des  extensions 
supérieures à 30 m² pourraient être admises au regard de contraintes techniques imposées qui 
seront à justifier dans le cadre des demandes d'occupation des sols.

Ces constructions et extensions doivent respecter les réserves suivantes :
 que la hauteur d’eau du secteur soit inférieure à 0,50 m,
 de ne pas entraver l’écoulement des eaux par mise en place, éventuellement, de mesures 

compensatoires,
 de les produits stockés n'entraînent pas de pollution en cas de submersion (si impossibilité 

technique, prévoir des mesures de gestion empêchant tout risque de pollution) ,

 de la mise hors d'eau (au-dessus de la cote de référence) des nouvelles stabulations ainsi 
que  des  extensions  des  stabulations  existantes  dès  lors  que,  soit  leur  emprise  est 
conséquente  au  regard  de  l'existant,  soit  leur  emprise  au  sol  présente  une  surface 
importante ,

 de la mise hors d'eau des bâtiments de stockage de matériel, de fourrage,...ou au moins 
qu'ils n'aient pas d'effet sur la vulnérabilité des biens et qu'ils n'entraînent pas de pollution ;

Les constructions citées aux deux alinéas précédents ne pourront être admises que si celles-ci ne  
peuvent pas être implantées, pour des raisons techniques, sur des terrains de l’unité foncière moins  
exposés au risque. 

 les lignes de plants forestiers sous réserve d’être orientés dans le sens du flux (parallèlement au 
fleuve) pour ne pas créer d’obstacle majeur à l’écoulement des eaux ;

 les plantations de peupliers à condition de respecter une distance minimale de 5 mètres entre le 
haut de berge et le premier rang ainsi qu’entre plants ;

 les  travaux  de  plantation  et  de  restauration  de  ripisylve  constitués  d’essences  locales  (aulnes, 
frênes, érables, chênes pédonculés,…) associés à des espèces buissonnantes (saules pourpres, 
roux, des vanniers,…).
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2.4.PRESCRIPTIONS APPLICABLES EN ZONE BLEUE Bs1

La  zone  bleue  Bs1  correspond  aux  zones  «moyennement  urbanisées»  soumises  à  un  aléa 
submersion marine faible et desservies par des voies non submersibles ou submersible par un 
aléa faible.

Le contrôle de l’urbanisation a pour objectifs :

 de s’assurer de la sécurité des personnes (au travers des conditions d’évacuation : accès 
non submersible ou submersible par un aléa faible),

 de maintenir, voire d’améliorer, le libre écoulement des eaux, 

 de ne pas aggraver, voire de réduire, la vulnérabilité des biens et des activités exposés,

 de ne pas entrainer la pollution des eaux.

La constructibilité sous conditions est la règle générale.

2.4.1.Utilisations et occupations du sol interdites

Les occupations ou utilisations du sol suivantes sont interdites :

2.4.1.1.Activités
 la construction et l’extension d’établissements accueillant des personnes dont l’évacuation en cas 

de  submersion  soulèverait  des  difficultés  particulières  en  raison  de  l’absence  d’autonomie  de 
déplacement des personnes concernées. Il s’agit notamment des hôpitaux et cliniques, centres de 
rééducation,  maisons de retraite,  instituts ou centres de rééducation pour déficients moteurs et 
déficients mentaux, centres de réadaptation fonctionnelle et maisons de repos et de convalescence, 
de crèches, de centres aérés,… ;

 la construction et l’aménagement d’établissements sensibles tels que les établissements scolaires 
et universitaires de tous degrés, les bâtiments, équipements et installations dont le fonctionnement 
est primordial pour la sécurité civile, pour la défense ou pour le maintien de l’ordre public (centre de 
secours, caserne de pompiers, gendarmerie, police, mairie,…), les centres de détention ;

 la création de terrains de camping et de caravanage ; 

 les installations et/ou les activités détenant et exploitant des produits dangereux et/ou polluants 
susceptibles de constituer un danger pour la santé publique ou de provoquer un risque de pollution 
en cas de submersion.

2.4.1.2.Aménagements (autres que ceux visés aux articles ci dessus)
 toute  création ou extension d’aires d’habitations légères de loisirs  de type Parc Résidentiel  de 

Loisirs (PRL) ;

 toute nouvelle implantation de mobile homes ainsi que le gardiennage des caravanes à l’année ;

 toute création ou extension d’aires d’accueil de gens de voyage ;

 la création ou l’aménagement de sous-sol (le sous-sol étant défini comme une surface de plancher 
située en-dessous du terrain naturel) ; 

 toute création de station d'épuration. En cas d’impossibilité technique, une dérogation peut être 
accordée si la commune justifie la compatibilité du projet avec le maintien de la qualité des eaux et 
sa conformité à la réglementation sur les zones inondables, en référence, notamment, à l’arrêté du 
21 juin 1996  abrogé par  l'arrêté du 22 juin 2007,  fixant  les prescriptions techniques minimales 
relatives aux ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées ;  

 les centres de stockage et installations d’élimination de déchets, ainsi que les centres de transit 
temporaires  ou  de  regroupement  susceptibles  de  générer  des  risques  ou  des  nuisances 
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incompatibles avec le voisinage de la mer, ou du fleuve Charente et/ ou des nappes phréatiques, 
sauf à ce que l’exploitant mette en œuvre, sur son unité foncière, des mesures compensatoires 
visant à remédier à ces risques ou nuisances ;  

 tout stockage au-dessous de la cote de référence de produits dangereux ou polluants susceptibles 
de générer des risques ou des nuisances incompatibles avec le voisinage de la mer, ou du fleuve 
Charente et/ou des nappes phréatiques ;  

 tout dépôt au-dessous de la cote de référence de produits ou de matériaux susceptibles de flotter 
ou de faire obstacle à l’écoulement des eaux, même stockés de façon temporaire ; 

 tout remblai à l'exception de ceux nécessaires à la construction des aménagements admis, auquel 
cas ils sont strictement limités à l'emprise de la construction sans utilisation possible des parties 
situées au-dessous de la cote de référence.

2.4.2.Utilisations et occupations du sol admises sous conditions

Les occupations ou utilisations du sol énumérées ci-dessous sont admises sous réserve de 
l’être  également  par  les  documents  d'urbanisme  en  vigueur  sur  la  commune.  Celles-ci 
devront en outre respecter les règles de construction définies au chapitre 3 destinées à 
réduire leur vulnérabilité. Par ailleurs :

• les  constructions  et  les  installations  admises  ci-après  ne  devront  pas,  par  leur 
implantation, entraver l’écoulement des eaux ou aggraver les risques ;

• le niveau bas du premier plancher aménagé devra être situé au-dessus de la cote 
de  référence sur  vide  sanitaire,  sur  remblai  strictement  limité  à  l’emprise  de  la 
construction ou sur tout autre dispositif limitant l’entrave à l’écoulement de l’eau et sans 
utilisation possible des parties situées au-dessous de la cote de référence. 
Cette disposition ne s’applique pas aux annexes des habitations existantes du type abri 
de jardin construit en « matériaux légers » admises ;

• les travaux d'entretien et de gestion courants des bâtiments implantés antérieurement à 
l’approbation du présent PPRN, notamment les aménagements internes, les traitements 
de façade et la réfection des toitures, sauf s’ils augmentent les risques ou en créent de 
nouveaux, ou conduisent à une augmentation de la population exposée ;

• la reconstruction totale ou partielle des bâtiments détruits, depuis moins de dix ans, par 
un sinistre accidentel autre que la submersion marine, est admise dans la limite de 
l’emprise au sol initiale, sous réserve d’assurer la sécurité des personnes et de réduire 
la vulnérabilité des biens.

Sont donc admises sous conditions :

2.4.2.1.Habitat
 les constructions nouvelles et extensions de constructions à usage d’habitation sous réserve que 

l’emprise  au  sol  de  la  totalité  des  bâtiments  (existants  et  projetés)  n’excède  pas  50  % de  la 
superficie du terrain d’assiette du projet.    

Des extensions conduisant à des dépassements de la  norme précitée pourront  être ponctuellement 
admises dès lors que, dans le cadre du projet,  elles s’accompagnent de démolitions partielles de 
bâtiments existants en vue de diminuer l’exposition au risque et sous réserve que l’emprise au sol de 
l’extension soit inférieure ou égale à celle de la partie démolie. 

 les  changements  d’affectation  de  bâtiments  existants,  en  vue  d’un  usage  d’habitation,  dans  le 
volume existant sous réserve de conduire globalement à une diminution de la vulnérabilité des 
personnes et des biens ;

 les constructions annexes aux habitations existantes sous réserve que l’emprise au sol de la totalité 
des bâtiments (existants et projetés) n’excède pas 50 % de la superficie du terrain d’assiette du 
projet et que le niveau du plancher soit situé au niveau du terrain naturel pour les annexes du type 
abri de jardin construites en « matériaux légers », sans raccordement aux réseaux et dans la limite 
maximale de 15 m2 d’emprise au sol ;
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 les bassins et piscines privés sont admis sous réserve qu’ils soient démontables ou enterrés et 
réalisés sans exhaussement  et  avec une clôture  transparente  hydrauliquement  (sinon un autre 
dispositif de sécurité sera à prévoir). Les emprises de ces piscines et bassins seront matérialisées 
en permanence par un dispositif de balisage en raison de leur effacement lors d’une inondation.

2.4.2.2.Activités
 les  constructions  nouvelles  et  les  extensions  de  constructions  existantes  à  usage  autre  que 

l’habitation et non interdites (cf. § 2.4.1) sous réserve que :
 l'emprise au sol de la totalité des bâtiments (existants et projetés) n'excède pas 50 % de la 

superficie du terrain d'assiette du projet,
 l’usage prévu ne concoure pas à augmenter la quantité de produits polluants sous la cote 

de référence.
Des extensions conduisant à un dépassement de la norme précitée pourront être ponctuellement 
admises dès lors que, dans le cadre du projet, elles s’accompagnent de démolitions partielles de 
bâtiments existants en vue d’améliorer l’exposition au risque et sous réserve que l’emprise au sol 
de l’extension soit inférieure ou égale à celle de la partie démolie. 

 les créations et extensions d’activités touristiques autres que le camping-caravanage sous réserve 
que :

 l’emprise au sol de la totalité des bâtiments (existants et projetés) n’excède pas 50 % de la 
superficie du terrain d’assiette du projet,

 d’assurer  la  sécurité des personnes par une prise en compte de l’activité  dans le plan 
communal de sauvegarde (PCS).

Des extensions conduisant à un dépassement de la norme précitée pourront être ponctuellement 
admises dès lors que, dans le cadre du projet, elles s’accompagnent de démolitions partielles de 
bâtiments existants en vue de diminuer l’exposition au risque et sous réserve que l’emprise au 
sol de l’extension soit inférieure ou égale à celle de la partie démolie. 

 les changements d’affectation de bâtiments existants, en vue d’un usage autre que l’habitation et 
non interdit (cf. § 2.4.1), dans le volume existant sous réserve :

 de conduire globalement à une diminution de la vulnérabilité des personnes et des biens,
 que l’usage prévu ne concoure pas à augmenter la quantité de produits polluants sous la 

cote de référence ;

 les changements d’affectation de bâtiments existants, en vue d’un usage touristique autre que le 
camping-caravanage, dans le volume existant sous réserve :

 de conduire globalement à une diminution de la vulnérabilité des personnes et des biens,
 d’assurer  la  sécurité des personnes par une prise en compte de l’activité  dans le plan 

communal de sauvegarde (PCS) ;

 l’aménagement et la restructuration dans le volume actuel d’établissements existants, accueillant 
des personnes dont l’évacuation en cas de submersion soulèverait des difficultés particulières en 
raison de l’absence d’autonomie de déplacement des personnes concernées. Il s’agit notamment 
des  hôpitaux  et  cliniques,  centres  de  rééducation,  maisons  de  retraite,  instituts  ou  centres  de 
rééducation pour déficients moteurs et déficients mentaux, centres de réadaptation fonctionnelle et 
maisons de repos et de convalescence, de crèches, de centres aérés,…sous réserve :

 de ne pas augmenter la capacité d’accueil,
 que les travaux réduisent la vulnérabilité des biens et des personnes ;

 l’aménagement et la restructuration dans le volume actuel d’établissements sensibles tels que les 
établissements  scolaires  et  universitaires  de  tous  degrés, les  bâtiments,  équipements  et 
installations dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, pour la défense ou pour le 
maintien de l’ordre public (centre de secours, caserne de pompiers, gendarmerie, police, mairie,…), 
les centres de détention sous réserve :

 de ne pas augmenter la capacité d’accueil,
 que les travaux réduisent la vulnérabilité des biens et des personnes ;

 la modification ou l’extension d’installations et/ou d’activités ne détenant pas et n’exploitant pas de 
produits dangereux et/ou polluants susceptibles de constituer un danger pour la santé publique ou 
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de provoquer un risque de pollution en cas de submersion :
– à condition que l’emprise au sol de la totalité des bâtiments (existants et projetés) n’excède 

pas 50 % de la superficie du terrain d’assiette du projet. 
Des extensions conduisant à un dépassement de la norme précitée pourront être ponctuellement 
admises dès lors que, dans le cadre du projet, elles s’accompagnent de démolitions partielles de 
bâtiments existants en vue d’améliorer l’exposition au risque et sous réserve que l’emprise au sol 
de l’extension soit inférieure ou égale à celle de la partie démolie. 

– et sous réserve de : 
 mesures particulières face au risque de submersion adaptées à l’activité,
 limiter la gêne à l’écoulement des eaux,
 diminuer la vulnérabilité.

2.4.2.3.Aménagements (autres que ceux visés aux articles ci dessus)
 la modernisation et l’extension des terrains de camping et de caravanage existants sous réserve de : 

 ne  pas  augmenter  la  capacité  d’accueil  et  de  ne  pas  augmenter  la  vulnérabilité  des 
personnes et des biens,

 ne pas augmenter le nombre d’habitations légères de loisirs (HLL) et de résidences mobiles 
de loisirs.

Les extensions des bâtiments existants devront respecter les dispositions définies ci-dessus relatives 
aux extensions admises. Les installations de type mobilier récréatif, citernes, aires de jeux seront, 
autant que possible, conçues pour être amovibles et enlevées en dehors de la période d’ouverture.

 les parcs de stationnement uniquement aménagés au niveau du terrain naturel sous réserve :
 que le sol ne soit pas imperméabilisé, ou que l’exploitant mette en œuvre des mesures 

compensatoires n’aggravant pas la situation antérieure (cf. en ce sens la loi sur l’eau),
 d’être intégrés dans le plan communal de sauvegarde (PCS) ;

 les postes de refoulement d’eaux usées dès lors que le fonctionnement du réseau principal ne subit 
aucune discontinuité dans le traitement des effluents ;

 les travaux d’infrastructure de transports (routes, voies ferrées,…) :
 à condition de ne pas entraver l’écoulement des eaux et de ne pas modifier les périmètres 

exposés,
 et sous réserve d’être dotés de dispositifs assurant une transparence hydraulique ;

 les techniques de génie végétal vivantes permettant la protection des écosystèmes existants le long 
des berges. Les enrochements grossiers non maçonnés pourront exceptionnellement être autorisés 
sous réserve des prescriptions énoncées par la loi sur l'eau et de ces décrets d'application ;

 les fouilles archéologiques à condition qu'aucun stockage de matériaux ne s'effectue dans la zone 
inondable et que les installations liées aux fouilles soient déplaçables ou que leur enlèvement soit 
intégré au plan communal de sauvegarde (PCS) ;

 la pose de clôtures permettant l’écoulement des eaux. 
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2.5.PRESCRIPTIONS APPLICABLES EN ZONE BLEUE Bs2

La zone bleue Bs2 correspond à des secteurs non exposés à l’aléa submersion marine mais dont 
l’ensemble  des  accès  est  submersible.  De  ce  fait,  ces  secteurs,  lors  de  la  submersion,  se 
trouveront isolés et coupés des secours extérieurs.

Le contrôle de l’urbanisation a donc pour objectif de s’assurer de la sécurité des personnes au 
travers des conditions d’évacuation.

La  constructibilité  sous  conditions  est  la  règle  générale  à  l’exception  de  certains 
établissements.

2.5.1.Utilisations et occupations du sol interdites

Les occupations ou utilisations du sol suivantes sont interdites :

 la construction d’établissements accueillant des personnes dont l’évacuation en cas de submersion 
soulèverait  des difficultés particulières en raison de l’absence d’autonomie de déplacement des 
personnes  concernées.  Il  s’agit  notamment  des  hôpitaux  et  cliniques,  centres  de  rééducation, 
maisons  de  retraite,  instituts  ou  centres  de  rééducation  pour  déficients  moteurs  et  déficients 
mentaux,  centres  de  réadaptation  fonctionnelle  et  maisons  de  repos  et  de  convalescence,  de 
crèches, de centres aérés,… ;

 l'installation d’établissements sensibles tels que  les établissements scolaires et universitaires de 
tous degrés, les bâtiments, équipements et installations dont le fonctionnement est primordial pour 
la sécurité civile, pour la défense ou pour le maintien de l’ordre public (centre de secours, caserne 
de pompiers, gendarmerie, police, mairie,…), les centres de détention ;

 la création de terrains de camping et de caravanage. 

2.5.2.Utilisations et occupations du sol admises sous conditions

Les occupations ou utilisations du sol énumérées ci-dessous sont admises sous réserve de 
l’être également par les documents d'urbanisme en vigueur sur la commune.

 la modernisation et l’extension des terrains de camping et de caravanage existants sous réserve de  
ne pas augmenter la capacité d’accueil et de ne pas augmenter la vulnérabilité des personnes et des 
biens, sinon le projet devra être intégré dans le plan communal de sauvegarde (PCS) ;

 l’aménagement et la restructuration, avec extension ou non, d’établissements existants accueillant 
des personnes dont l’évacuation en cas de submersion soulèverait des difficultés particulières en 
raison de l’absence d’autonomie de déplacement des personnes concernées. Il s’agit notamment 
des  hôpitaux  et  cliniques,  centres  de  rééducation,  maisons  de  retraite,  instituts  ou  centres  de 
rééducation pour déficients moteurs et déficients mentaux, centres de réadaptation fonctionnelle et 
maisons de repos et de convalescence, de crèches, de centres aérés,…sous réserve de ne pas 
augmenter  la  capacité  d’accueil ,  sinon le  projet  devra  être  intégré  dans le  plan communal  de 
sauvegarde (PCS) ;

 l’installation dans le volume actuel d’établissements sensibles tels que les établissements scolaires 
et universitaires de tous degrés, les bâtiments, équipements et installations dont le fonctionnement 
est primordial pour la sécurité civile, pour la défense ou pour le maintien de l’ordre public (centre de 
secours, caserne de pompiers, gendarmerie, police, mairie,…), et  les centres de détention sous 
réserve de ne pas augmenter la capacité d’accueil, sinon le projet devra être intégré dans le plan 
communal de sauvegarde (PCS).
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2.5.3.Utilisations et occupations du sol admises 

Les occupations ou utilisations du sol qui ne sont pas visées aux articles 2.5.1 et 2.5.2 sont 
admises sous réserve de l’être également par les documents d'urbanisme en vigueur sur la 
commune.
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2.6.Prescriptions  liées  aux  biens  et  activités  existants  applicables  dans  l’ensemble  des  zones  à 
l’exception de la zone et Bs2

Dans un délai de cinq ans à compter de la date d'opposabilité du présent PPRN :

– les circuits électriques des bâtiments situés en zone submersible devront être mis hors atteinte de l'eau 
(c'est-à-dire au-dessus de la cote de référence). Ces aménagements sont à réaliser par le propriétaire, à 
la condition que le coût des travaux engendrés soit inférieur à 10 % de la valeur vénale du bien à la date 
d'approbation du présent PPRN ;

– l'établissement d'un diagnostic devra être réalisé par les propriétaires ou exploitants des équipements 
électriques  (ERDF,  SDEER...)  afin  d'inventorier  les installations situées dans la  zone inondable.  Ce 
diagnostic permettra d'identifier les équipements qui pourraient, à plus ou moins long terme, être mis 
hors d'atteinte de l'eau (c'est-à-dire au-dessus de la cote de référence majorée de 0,20 m),

– dans la zone de mouvements de terrain, le propriétaire des Carrières Noires doit réaliser ou faire réaliser 
une étude en vue de définir les mesures à prendre pour réduire la vulnérabilité des personnes et des 
biens au regard de l'aléa fort.
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3.RÈGLES DE CONSTRUCTION
Ces  prescriptions  constructives  sont  sous  la  responsabilité  du  maître  d’ouvrage  et  des 
professionnels qui interviennent pour leur compte. Leur non respect, outre le fait qu’il constitue un 
délit,  peut  justifier  une  non  indemnisation  des  dommages  causés  en  cas  de  crue  et/ou  de 
mouvements de terrain (article L. 125-6 du Code des assurances).

Elles s'appliquent sur l’ensemble des zones submersibles à l’exception de la zones Bs2 pour les 
constructions nouvelles ou extensions ainsi que pour les travaux de réhabilitation ou de rénovation 
réalisés postérieurement à la date d’approbation du présent PPRN :

 les  réseaux  techniques (eau,  gaz,  électricité)  seront  équipés  d’un dispositif  de mise hors 
service automatique ou seront installés au-dessus de la cote de référence ;

 les matériels électriques, électroniques, micromécaniques et appareils de chauffage, seront 
placés au-dessus de la cote de référence ;

 le risque d’inondation sera pris en compte durant le chantier en étant intégré aux documents 
de prévention du chantier ;

 toute partie de la construction située au-dessous de la cote de référence sera réalisée dans 
les conditions suivantes :

– l’isolation thermique et phonique utilisera des matériaux peu sensibles à l’eau,
– les  matériaux  putrescibles  ou  sensibles  à  la  corrosion  seront  traités  avec  des 

produits hydrofuges ou anti-corrosifs,
– les revêtements de sols et leurs liants seront constitués de matériaux peu sensibles 

à l'action de l'eau,
– les fondations doivent être conçues de façon à résister à des affouillements, à des 

tassements ou à des érosions locales ;

 le mobilier d’extérieur, à l’exclusion du mobilier aisément déplaçable, sera ancré ou rendu 
captif ;

 les réseaux d’eaux pluviales et d’assainissement seront équipés de clapets anti-retour. Afin 
d’éviter le soulèvement des tampons des regards, il sera procédé à leur verrouillage ;

 les citernes enterrées seront lestées et ancrées ; les citernes extérieures seront lestées et 
ancrées au sol support, et équipées de muret de protection à hauteur de la cote de référence ; 

 les chaudières et les équipements sous pression, ainsi que tous les récipients contenant des 
hydrocarbures, ou du gaz, devront être protégés contre l'inondation de référence ;

 le  stockage  des  produits  sensibles  à  l’eau,  ainsi  que  le  stockage  de  quantités  ou 
concentrations de produits polluants même inférieures aux normes minimales fixées pour leur 
autorisation ou déclaration au titre de la législation sur les installations classées, devront être 
réalisés dans un récipient étanche, résistant à la submersion de référence et lestés ou fixés 
pour qu’ils ne soient pas emportés par la submersion. À défaut, le stockage sera effectué au-
dessus de la cote de référence ;

 les  piscines  devront  être  dimensionnées  pour  résister  aux  sous-pressions  et  pressions 
hydrostatiques correspondant à la submersion de référence et les unités de traitement devront 
être installées au-dessus de la cote de référence ;

 les ouvrages comportant des pièces nues sous tension devront être encadrés de dispositifs de 
coupures (télécommandés ou manuels) situés au-dessus de la cote de référence ;

 les captages d’eau devront  être protégés de façon à prévenir  tout  risque de pollution.  En 
particulier, les têtes de forage devront être étanches.
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L’attention des maîtres d’ouvrage est attirée sur l’intérêt de fournir aux autorités compétentes, tout 
élément  d’information  permettant  d’identifier  et  de vérifier  d’une  part,  le  respect  des  cotes  de 
référence  et  d’autre  part,  la  faisabilité  et  la  pérennité  des  dispositifs  à  mettre  en  œuvre  afin 
d’assurer  la  stabilité  de  l'équipement,  la  transparence  hydraulique,  ou  la  compensation  de 
l'obstacle ;

Pour le risque de mouvements de terrain :

 les  réseaux  de  distribution  de  gaz,  d’eau  potable  et  d’assainissement  seront  réalisés  en 
matériau le plus souple possible afin de supporter des tassements éventuels sans rupture ;

 tous  les  stockages  de  matières  dangereuses  ou  inflammables  seront  mis  en  sécurité 
(déplacement, mise en place de parades).
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4.RECOMMANDATIONS

Indépendamment des prescriptions définies au chapitre 2 et opposables à tout type d'occupation 
ou d'utilisation du sol,  des mesures, dont la mise en application aurait pour effet de limiter les 
dommages aux biens et  aux personnes,  sont  recommandées tant  pour l'existant  que pour  les 
constructions futures.  Elles visent  d'une part  à réduire  la vulnérabilité  des biens à l'égard des 
risques, et d'autre part, à faciliter l'organisation des secours. 

Elles se présentent comme suit :

Afin de réduire la vulnérabilité
 créer ou adapter un espace refuge permettant aux occupants du bâtiment de se mettre à l’abri 

en attendant l’évacuation ou le retrait des eaux  ;

 aménager les abords immédiats de la construction pour améliorer les conditions d’évacuation : 
faciliter  l’amarrage  des  embarcations,  éviter  les  obstacles  autour  de  la  construction 
susceptibles de gêner, voire de mettre en danger les secours au cours des hélitreuillages ;

 protéger les fondations superficielles du risque d’affouillement1 ;

 maintien au-dessus de la cote de référence, d’une ouverture de dimensions suffisantes pour 
permettre l'évacuation des personnes et des biens déplaçables ;

 mettre hors d'eau (au-dessus de la cote de référence) les équipements électriques sensibles à 
l’eau (compteur, chaudière, centrale de ventilation et de climatisation, ballon d’eau chaude, 
tableau électrique, installation téléphonique,…) ;

 installer des clapets anti-retour sur le réseau d’assainissement ;

 lester et ancrer les citernes enterrées ;

 les citernes extérieures seront lestées et ancrées au sol support, et équipées de muret de 
protection à hauteur de la cote de référence ; 

 installer un dispositif de balisage permettant de repérer l’emprise des piscines et des bassins 
enterrés afin d’éviter les noyades pendant les submersions ;

 chaque propriété bâtie pourra être équipée de pompes d'épuisement en état de marche ;

 est  recommandée la  plantation  d’une  ripisylve  équilibrée  constituée  d’essences  locales 
comprenant  en  alternance  des  espèces  buissonnantes  (ex :  saules  pourpres,  roux,  des 
vanniers)  et  des arbres de haut  jet  (ex :  aulnes,  frênes,  érables,  chênes pédonculés sauf 
peupliers de culture) ;

 pour les établissements les plus sensibles (distribution de carburants, stockage de denrées 
périssables, services de distribution d’eau et de traitement, entreprises...), il est recommandé 
de réaliser une étude de vulnérabilité spécifique visant  à :

– établir les risques réels encourus par les installations,
– recenser les dégradations possibles du patrimoine,
– évaluer les conséquences sur le fonctionnement des services,
– déterminer les mesures préventives à prendre et leur coût,
– mettre en œuvre une meilleure protection des personnes et  des biens (mise en 

place de plans de secours, annonce des crues,…) ;

 les activités relevant d’une procédure relative à la législation des installations classées pour la 
protection  de  l’environnement  pourront  faire  l’objet  d’une  étude  préventive  spécifique  afin 
d’éviter, ou de réduire pour celles existantes, les risques liés à la montée des eaux ;

 est recommandée dans la zone Rm, une inspection géotechnique régulière du coteau et des 
carrières  souterraines  situées  à  moins  de  50  m (en  distance  horizontale)  de  la  structure 

1 forme d’érosion produite par l’action de l’eau dans le lit d’un cours d’eau ou près d’une fondation
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concernée ;

 dans la zone Rm, maîtrise de la végétation vis à vis des racines s’insinuant dans les fractures 
du rocher et particulièrement des arbres en tête de coteau afin de réduire l’érosion des sols.

Afin de faciliter l'organisation des secours
Les constructions  dont  une partie  est  implantée  au-dessous de la  cote  de référence pourront 
comporter un accès au niveau supérieur (étage par exemple), afin de permettre l’évacuation des 
personnes.

Un plan d’alerte et de secours pourra être établi par l’exploitant, en liaison avec la municipalité, les 
Services de Secours, et les gestionnaires des voiries. 

Il précisera notamment :
– les modalités d’information et d’alerte de la population,
– le  protocole  de secours et  d’évacuation des établissements sensibles (cliniques, 

maisons de retraite, établissements scolaires…),
– le plan de circulation et de déviations provisoires ainsi que d’évacuation des rues.

Pour les risques de mouvements de terrain, il est recommandé aux gestionnaires de réseaux et 
d’installations stratégiques, d'établissements et installations très vulnérables, de réaliser un Plan de 
Sécurité Mouvements de Terrain.
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5.INFORMATION PRÉVENTIVE
L’information des citoyens sur les risques naturels et technologiques majeurs est un droit inscrit 
dans le Code de l’environnement aux articles L.125-2, L.125-5, L.563-3 et de R.125-9 à R.125-27. 
Elle doit  permettre au citoyen de connaître les dangers auxquels il  est exposé, les dommages 
prévisibles, les mesures préventives qu’il peut prendre pour réduire sa vulnérabilité ainsi que les 
moyens de protection et de secours mis en œuvre par les pouvoirs publics. C’est une condition 
essentielle pour qu’il surmonte le sentiment d’insécurité et acquière un comportement responsable 
face au risque.

Par ailleurs, l’information préventive contribue à construire une mémoire collective et à assurer le 
maintien des dispositifs collectifs d’aide et de réparation.

Obligation d’information des maires 
Dans les communes où un plan de prévention des risques naturels prévisibles a été prescrit ou 
approuvé, le maire en application de l’article L.125-2 du Code de l’environnement, doit informer par 
des réunions publiques communales, ou tout autre moyen approprié, ses administrés au moins 
une fois tous les deux ans sur les risques naturels connus dans la commune, les mesures de 
prévention  et  de  sauvegarde  possibles,  les  dispositions  du  plan,  les  modalités  d’alerte, 
l’organisation des secours, les mesures prises par la commune pour gérer le risque, ainsi que sur 
les  garanties  du  code  des  assurances.  Cette  information  est  délivrée  avec  l’assistance  des 
services de l’État compétents. Son plan de communication peut comprendre divers supports de 
communication, ainsi que des plaquettes et des affiches, conformes aux modèles arrêtés par le 
ministère chargé de la sécurité civile.

Obligation d’implanter des repères de crues 
Conformément à l’article L.563-3-I du Code de l’environnement, les maires ont obligation de poser, 
sur les édifices publics ou privés, des repères correspondant aux crues historiques, aux nouvelles 
crues exceptionnelles ou aux submersions marines, ceci afin de conserver la mémoire du risque. 
Ces repères doivent être établis tel que prévu par les articles R.563-11 à R.563-15 du Code de 
l’environnement et mentionnés dans le DICRIM2. 

Obligation de mise en place d’un programme d’inspections périodiques (tous les trois 
ans au minimum) des cavités au droit de tout domaine public et mise en œuvre des confortements 
éventuellement recommandés par l’organisme assurant l’examen en question.

Obligation  de  signalisation  du  danger :  suppression  de  l’accès  dans  les  zones 
d’effondrement  ou  d’éboulement.  Cette  obligation  est  particulièrement  destinée  aux  espaces 
publics tels que les sentiers, les routes ou les parcs publics. Cependant elle s’applique également 
à tout propriétaire d’une parcelle accessible.

Obligation de constatation des désordres : toute « anomalie » de terrain constatée pouvant 
résulter de la dégradation d’un front de taille, de l’évolution d'une cavité souterraine, ou révéler 
l'existence  d'une  excavation  non  répertoriée  sera  signalée  sans  délai  au  Maire  avant  toute 
intervention de confortement. Ce dernier prendra les dispositions nécessaires à la mise en sécurité 
des biens et des personnes dans le cadre de ses pouvoirs de police.

Obligation  de  déclaration  de  travaux  de  confortement : les  travaux  d’aménagement 
destinés soit  à reconnaître et/ou à modifier l’usage des cavités souterraines, soit  à réduire les 
risques  d’effondrement  ou  d’éboulement  du  coteau,  feront  l’objet  du  dépôt  en  mairie  d’une 
déclaration préalable, accompagnée du détail des travaux et de leurs localisations. Dans un délai 
d’un  mois  après  achèvement  des  travaux,  le  maître  d’ouvrage  remettra,  en  mairie,  un  plan 
d’implantation des fouilles, sondages, coupes des terrains traversés et schémas nécessaires à une 
parfaite description des travaux de consolidation exécutés et si besoin, une notice explicative en 
vue de fournir tous les renseignements techniques utiles. Le plan de localisation des différents 
travaux sera repéré sans ambiguïté par rapport aux ouvrages existants en surface ou à la voirie 
existante. Il sera daté et authentifié par les signatures du maître d’ouvrage, du maître d'oeuvre et 
du bureau de contrôle de l’opération puis joint au dossier du projet.

2 Document d’Information Communal sur les RIsques Majeurs
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Obligation de surveillance et / ou de suivi des parades : au droit des parcelles protégées 
par  des  travaux  de  consolidations  ou  de  comblement,  une  surveillance  et  un  entretien  des 
confortements réalisés seront effectués, que l’occupation du sol soit permanente ou temporaire.

Information acquéreurs-locataires 

L’article L.125-5 du Code de l’environnement a introduit l'obligation d'information des acquéreurs et 
des locataires de biens immobiliers sur les risques auxquels un bien est soumis, ainsi que sur les 
sinistres ayant affectés ce bien et ayant donné lieu au versement d'une indemnisation au titre des 
arrêtés de catastrophes naturelles ou technologiques.  Cette  double  information a  pour  objectif 
principal une meilleure information du citoyen face au risque. 

Obligation  des  propriétaires  et  exploitants  de  terrains  de  camping,  d’aires  de 
loisirs, de sports, d’aires de stationnement, d’établissements recevant du public, de 
commerces, d’activités industrielles, artisanales ou de services, de logement loué à 
un tiers 

Ils doivent :
– afficher les risques de submersion marine ou de mouvements de terrain liés à la 

présence de carrières souterraines abandonnées,
– informer les occupants sur la conduite à tenir,
– mettre en place un plan d’évacuation des personnes et des biens mobiles,
– prendre les dispositions pour alerter, signaler et guider.

Une fermeture de l’établissement peut s’avérer nécessaire en cas de forte crue.
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6.ANNEXE – AVIS GÉOTECHNIQUE
Dans le cadre des utilisations et occupations du sol admises sous conditions (cf. § 2.1.2), un avis 
géotechnique est demandé dans le but de justifier aux exigences suivantes :

• que l’implantation de la construction et les terrassements qui en résultent (construction, 
accès, terrain) n’aggravent pas le risque de glissement,

• que les caractéristiques des fondations soient étudiées avec soin en fonction de la nature 
du sol en place,

• que les eaux usées et pluviales soient obligatoirement raccordées aux réseaux collectifs 
lorsqu’ils existent ; en l’absence de réseau collectif, le type et l’implantation de l’exutoire 
pluvial ou du dispositif de traitement des eaux usées seront convenablement choisis de 
façon à minimiser l’aggravation du risque mouvements de terrain par infiltration des eaux.

L’avis géotechnique sera adapté à l’importance du projet à produire.

1. Critères de définition de l’étude géotechnique
Il s’agit d’une étude géotechnique de stabilité qui comprendra une reconnaissance de terrain par 
l’emploi de tous moyens adaptés (sondages mécaniques pouvant être accompagné d’une étude 
géophysique) et une analyse bibliographique de la documentation existante : archives…

2. Qualification des bureaux d’études
Les investigations géotechniques sont essentiellement destinées :

• à apporter la preuve que le terrain, peut supporter les travaux, installations, ouvrages ou 
constructions projetés, sans encourir le risque de mouvement de terrain (évaluer l'état 
de stabilité des terrains (talus naturels inclinés, fronts de falaise…),

• à indiquer les dispositions techniques à mettre en œuvre pour garantir la sécurité des 
travaux, installations, ouvrages ou constructions projetés au regard de l’effondrement du 
coteau,  de  chutes  de  blocs  (définir  les  travaux  de  confortement  éventuellement 
nécessaires pour garantir la stabilité des terrains et / ou la surveillance à exercer).

Les  investigations  géotechniques  doivent  être  menées  par  un  organismes  compétent, 
conformément  aux  normes  d’essais  et  d’études  en  vigueur  et  notamment  la  NF  P  94-500 
décembre 2006. Une étude géotechnique de niveau G11 ou G12 devra systématiquement être 
réalisée (la référence à la norme concernant les études géotechniques constituera un gage de 
qualité).
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